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Introduction



L'appareil statistique des pays développés mesure bien tout ce qui relève de la sécurité physique, économique et sociale des individus et des ménages, mais il parvient moins bien à caractériser le bien-être, la qualité de la vie et le développement social. Deux raisons expliquent cette difficulté. Ces notions de qualité de la vie ou de développement social posent d’abord des problèmes évidents de définition. Fontenelle écrivait au XVIIe siècle qu’avant de s’interroger sur les causes d’un phénomène, il fallait bien le comprendre, et en particulier il fallait d’abord savoir s’il existait. Mais ces notions désignent surtout une autre approche de la réalité qui implique un changement de paradigme en quelque sorte dans le champ de la statistique. 



Nous argumentons dans ce rapport que la croissance économique, l’urbanisation, l’industrialisation, la scolarisation et le développement technologique, scientifique et biotechnologique qui vont du milieu du XIXe siècle à la fin du XXe ont permis à la majorité des ménages de sortir de l'univers du besoin. La mondialisation, les gains faits par la démocratie et l’extension du libre-échange à l’échelle de la planète au début du XXIe siècle créent par ailleurs un monde radicalement nouveau dans lequel se pose le problème de définir les finalités du développement, un monde dans lequel on se demandera de plus en plus comment définir la bonne vie, ce qui va poser des défis nouveaux aux appareils chargés de recueillir les statistiques officielles de l'État.



Les défis posés par la pénurie et la rareté sont en effet mieux relevés et les États développés assurent mieux le bien-être de toute leur population. Le minimum étant acquis, l’extrême pauvreté étant maintenant marginale (mais non disparue), se pose maintenant la question de la mesure du développement social. Celui-ci tient-il au «toujours plus» bien décrit par François LeClosets? Ce n’est pas un hasard si de plus en plus de chercheurs s’interrogent sur le bonheur, sur la bonne société, sur la qualité de la vie. Ces interrogations ne sont pas nouvelles – puisqu’on les retrouve dans la pensée antique, chez Aristote autant que dans les œuvres des grands penseurs de la modernité depuis Montesquieu jusqu’à Rousseau et Voltaire – mais elles sont devenues encore plus pertinentes dans le monde nouveau qui s’esquisse au XXIe siècle. Comment dès lors définir opératoirement la qualité de la vie et comment la mesurer? C’est le défi qui se pose à ceux et celles qui s’interrogent sur le développement social.



C'est aussi le défi que doivent relever les organismes publics de cueillette et d'analyse de l'information statistique. Comment caractériser le nouvel état du monde, comment caractériser empiriquement le développement social d'une société?





�

1. Le mandat de consultation.



	Le mandat de recherche comprenait quatre objectifs:



Dégager des éléments de théorie et de méthodologie de la mesure des indicateurs sociaux subjectifs;

Justifier l'emploi d'indicateurs sur le plan subjectif;

Analyser l'utilisation faite dans certains ministères des indicateurs sociaux subjectifs;

Recueillir de l'information sur les besoins et attentes en matière d'indicateurs sociaux subjectifs; 

Analyser quelques expériences étrangères;

Dégager quelques pistes d'action pour la collecte et la diffusion des indicateurs sociaux subjectifs.



	Le présent rapport abordera les divers éléments du mandat de recherche dans les sections qui suivent.
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2. Mesure de la qualité de la vie et indicateurs sociaux subjectifs :    éléments de théorie et de méthode



Un nouveau défi en statistique.



L'appareil statistique et les sciences sociales du XIXe siècle se sont développés dans le contexte où la majorité de la population était occupée à travailler dur et dans un contexte où la survie était problématique pour la presque totalité des individus. Seule une minorité ou une élite pouvait vivre en dehors de la contrainte quotidienne. Les premières enquêtes budgétaires quantitatives ont été faites au milieu du XIXe siècle dans une perspective réformiste afin d’illustrer les mauvaises conditions de vie des ouvriers affectés par l’industrialisation naissante.



Jusqu’à un certain point, les catégories de la statistique officielle portent encore la marque du contexte de leur naissance. Des indicateurs classiques, des séries statistiques et de nombreuses enquêtes permettent de caractériser le travail, la lutte pour la survie, la santé ou la satisfaction des besoins. L’emploi, les conditions de travail, la syndicalisation, les revenus, le chômage, la pauvreté, les investissements, l’épargne, le logement, la consommation, la criminalité, la natalité, la mortalité et autres caractéristiques démographiques, économiques et sociales facilement quantifiables ont reçu la part du lion dans les analyses statistiques. 



L’appareil statistique de l’État mesure mieux ces différents aspects, mais il reflète mieux aussi l’état du développement économique, culturel et social. La grande majorité des individus n’étant plus enfermée dans l’univers des besoins, on mesure maintenant ce qui relève du comportement social et économique discrétionnaire, et non plus principalement ce qui relève des comportements de survie comme au début du XIXe siècle. Au fil des ans, d'autres phénomènes ont aussi été mieux cernés et la liste précédente s'est considérablement allongée – pratiques de loisirs (voyages à l'étranger, écoute des médias électroniques, lecture des journaux, assistance au cinéma, par exemple), pratiques culturelles, éducation et scolarisation, famille, mariage, ethnicité, connaissances des langues, science, santé – reflétant ainsi le niveau de développement de la société, l’urbanisation et le comportement discrétionnaire des individus et des ménages rendu possible par la prospérité et le développement économique et industriel. 



L'appareil statistique de l'État s'est beaucoup développé et il peut maintenant saisir ces nouvelles réalités de la vie, et non seulement rendre compte des indicateurs reflétant une époque marquée par la satisfaction des besoins primaires. De même, d'autres sources de données se sont mises en place: observatoires privés, maisons de sondages, instituts de recherches, universités fournissent quantité d’observations scientifiques sur les phénomènes sociaux au sens large. Pensons à l'analyse du vote par exemple, une activité essentielle des démocraties, qui est faite le plus souvent par des organismes non gouvernementaux et des maisons de sondage, ou encore aux études sur les styles de vie réalisées par les firmes de marketing.



Les statistiques officielles et les analyses des spécialistes donnent par ailleurs une vue plus détaillée de la réalité saisie selon des catégories comme l'âge ou le sexe, la région, l'ethnicité ou la langue, le capital culturel (scolarisation), les types de ménages pour ne nommer que les principales d'entre elles (Voir par exemple Hervé Gauthier et alii, D'une génération à l'autre: évolution des conditions de vie, t. I et II, 1997 et 1998). 



Enfin, les séries statistiques cumulées dans le temps et les enquêtes longitudinales permettent la prise en compte d’une nouvelle dimension – la perspective temporelle et longitudinale – qui complète la perspective transversale et les études en coupes instantanées.



Les observations précédentes appellent deux remarques. La première tient au fait que plusieurs phénomènes sociaux, culturels et économiques échappent encore aux filets de la mesure ou sont mesurés de façon moins satisfaisante : la vie associative, la violence, la religion, les relations sociales entre les individus, par exemple, sont moins bien connues. Plusieurs de ces aspects sont couverts par des enquêtes ad hoc. Pensons au bénévolat, aux migrations de populations sur le territoire et en dehors de ce dernier, sans oublier les budgets-temps, le travail au noir, le partage des dépenses entre les conjoints, etc. Le développement continue de l'appareil statistique prend en compte de plus en plus de ces aspects non couverts auparavant. Le cas du chômage est exemplaire. On mesure maintenant le phénomène sur le plan longitudinal, on tient compte des caractéristiques du ménage dans lequel se trouve le chômeur, on sait estimer la durée du chômage ou sa fréquence d'une année à l'autre, ce qui donne des informations plus précises que le seul taux de chômage mesuré chaque mois. Mais force est de noter que, globalement, plusieurs dimensions de la vie en société sont moins bien couvertes par l’appareil statistique.



La seconde remarque critique nous paraît plus fondamentale puisqu'elle met en cause des aspects épistémologiques et théoriques. L'appareil statistique a en effet bien réussi à mesurer ce qui relève des besoins de base, ainsi que le résultat de la croissance et de la différenciation au-delà de l’univers des besoins au fil du développement économique sur plus d’un siècle. Mais il a moins bien réussi à mettre l'emphase sur les préoccupations nouvelles pour le développement social et sur ce que nous nommerons pour le moment la qualité de la vie.  En d’autres termes, comment refléter l’état du développement au-delà de l’univers des besoins? Ne faut-il pas développer de nouvelles perspectives, de nouveaux instruments pour appréhender le vie en société dans un contexte nouveau marqué par la croissance et non plus la lutte contre la rareté et la pénurie ? On mesure bien toutes les facettes du revenu, mais peut-on mesurer le bien-être? Et que faut-il entendre par bien-être demandera-t-on aussitôt ?



Il ne s’agit pas ici d’opposer deux types de développement – le développement économique et le développement social – ou deux notions comme le niveau de vie et la qualité de la vie, mais bien plutôt de voir comment mesurer le développement social, commet mesurer la qualité de la vie de manière autonome.  Un changement de paradigme s’impose, un défi se présente à la statistique du nouveau siècle : celui de caractériser la croissance et non plus seulement le besoin. 



Dans cette perspective nouvelle, la mesure d’indicateurs caractérisant des réalités subjectives deviendra plus importante et on apprendra à mieux les utiliser au fur et à mesure que la recherche se développera. Ce type de mesures pourra apporter une contribution fort importante aux travaux sur le développement social.

�Indicateurs objectifs et subjectifs.



	L’expression indicateurs subjectifs est une sorte de raccourci qui est souvent employé pour désigner des indicateurs ou des mesures de réalités subjectives, des perceptions, des évaluations faites par les acteurs sociaux, mais en même temps cette expression risque de prêter à confusion car elle donne à penser que ce sont les indicateurs eux-mêmes qui sont subjectifs, ce qui n’est pas le cas. Il y a ici une confusion sémantique qui mérite d’être examinée. 



L'opposition entre indicateurs objectifs et indicateurs subjectifs est fausse, car elle laisse entendre que les indicateurs subjectifs seraient arbitraires, moins «scientifiques» même que les premiers. Or il n'en n'est rien. Les aspects subjectifs peuvent être aussi bien mesurés scientifiquement que les aspects objectifs, avec les progrès du système de cueillette de données et les approches méthodologiques développées au fil des ans. 



Disons les choses autrement. Indicateurs subjectifs ne signifient pas indicateurs mesurés subjectivement. 



Les indicateurs subjectifs et objectifs désignent des objets différents, dont la mesure pose des problèmes communs. Les indicateurs dits objectifs sont eux aussi sujets aux mêmes problèmes de mesure et la question de la fiabilité et de la validité se pose dans leur cas comme dans celui des indicateurs de réalités subjectives. Qu’il suffise de penser à la mesure de la pauvreté ou à la mesure de l’inégalité, qui dépendent toutes deux de choix qui sont faits par le chercheur ou par l'organisme statistique. Même chose pour l’étude de la profession. Combien de systèmes différents de catégories socio-professionnelles ou de classes sociales existent-ils en sciences sociales? Le détour par la théorie s’impose pour faire parler les données, sans oublier le travail minutieux de la méthodologie. Il en va de même pour les indicateurs qualifiés de subjectifs. Nous n’insisterons pas sur ce point bien documenté (voir Bradburn 1969; Andrews et Withey 1976; Campbell, Converse, Rodgers 1976; Flora et alii 1994; Strack, Argyle et Schwarz 1991; Diener et Rahtz 2000)



	Deuxièmement, il paraît nécessaire de considérer simultanément des mesures dites objectives et des mesures de la subjectivité des acteurs dans certains types d’analyses. Considérons comme exemple le lien entre l'âge et la santé. L’âge est ici un indicateur objectif facilement quantifiable. Mais dans les enquêtes sur la santé, il paraît nécessaire d'avoir en plus de la mesure de l'âge une variable subjective comme l'évaluation que font les acteurs sociaux de leur santé à un âge donné afin de faire des prédictions de consommation de services. L'état de santé perçu subjectivement est ici une facette aussi importante que l'âge des répondants dans l'analyse.



On peut jumeler l’information obtenue à partir d’indicateurs subjectifs et l’information proprement quantitative. L’économiste américain Charles Manski propose d’analyser de cette manière la demande de travail dans des modèles à double choix, basés sur une double décision (décision A, puis décision B). Plutôt que d’analyser à quels salaires les travailleurs sont prêts à travailler dans la population en général, il propose plutôt d’étudier 1) la décision de travailler ou non, puis 2) pour ceux qui veulent travailler, à quels salaires ? 



Certains opposants aux mesures subjectives avancent par exemple l’argument suivant : les plus démunis ne sont pas nécessairement les plus insatisfaits, ni les mieux nantis les plus heureux. C’est le paradoxe de la privation relative bien connu des sociologues depuis Alexis de Tocqueville (Duncan, 1975; Michalos 1980). Fort bien, mais n’a-t-on pas les mêmes paradoxes dans l’analyse des relations entre variables dites objectives ou quantitatives ? Par exemple, les personnes les plus instruites ne gagnent pas nécessairement toutes des revenus plus élevés que celles qui sont sans diplôme supérieur.  Il y a bien une corrélation entre ces mesures, parfois très forte, mais elle est dans d’autres contextes plus faible. Le lien entre éducation et revenu n’est pas le même aux U.S.A. et au Canada et on peut expliquer cette différence. Les travaux d’économistes comme Riddell ont montré que la demande pour les diplômés des niveaux universitaires supérieurs dépassait largement l’offre, car la scolarisation des Américains n’a pas suivi une courbe ascendante aussi prononcée que celle des Canadiens. Il s’est est suivi une prime à l’éducation offerte aux USA contrairement à ce qui s’est passé au Canada durant les années 1970. Il en va de même pour le lien entre satisfaction et revenus, dont la forme peut être expliquée par la théorie.



En fait, la véritable question qu’il faut se poser dans le cas des variables subjectives, c’est celle de la sûreté et de la validité de l’information dans les enquêtes. L’information recueillie est-elle stable, fiable? Par exemple, deux enquêtes faites à peu près au même moment et auprès de la même population devraient donner des résultats semblables. Or, les travaux sur les indicateurs subjectifs concernant les revenus et les niveaux de vie, par exemple, donnent des résultats très fiables lorsqu’on effectue des comparaisons dans le temps ou entre sociétés. Revenons à l’exemple qui vient d’être donné sur l’évaluation subjective de la satisfaction ou du sentiment de privation. Gardes et Loisy (1997) observent: «Enfin, la valeur élevée de l'élasticité du revenu minimum déclaré par rapport au revenu perçu, en évolution temporelle, prend valeur de preuve empirique pour l'hypothèse suivant laquelle la croissance économique crée des besoins nouveaux, et maintient en conséquence l'insatisfaction des consommateurs» (p. 95).



Le fait d’observer des résultats assez semblables en France, aux États-Unis ou au Canada sur la relations entre revenu et perception peut être interprété de façon satisfaisante et donne à penser que la mesure subjective est fiable.  

	

Ce qui est en jeu derrière certaines critiques des indicateurs subjectifs, c’est en fait la définition de la rationalité. Certains économistes ont réduit la rationalité à l’utilité espérée (traduction proposée par Boudon du concept de rational choice, qu’il préfère à celle de choix rationnels qui est un calque de l’anglais). Or il existe aussi d’autres type de rationalité. Nous aborderons maintenant cet aspect.



La rationalité des valeurs.



Raymond Boudon a jeté les bases d'une théorie générale de l’action en analysant la recherche du sens que celle-ci revêt pour l’acteur. Boudon (1999) propose d'élargir le concept de rationalité de l'acteur en distinguant cinq types de rationalité: utilitaire, téléologique, axiologique, cognitive et traditionnelle. Tous ces types de rationalité décrivent autant de raisons fortes qui amènent l'acteur à se comporter comme il le fait. Les théoriciens du rational choice privilégient dans leurs modèles la rationalité utilitaire basée sur la poursuite de l'intérêt personnel. Mais pour Boudon, d'autres types de bonnes raisons ou de raisons fortes peuvent aussi amener les individus à agir comme ils le font, et on aurait tort de restreindre le contenu de la rationalité à la seule dimension de l’utilité espérée. 



Voici la typologie des types de rationalité distingués par Raymond Boudon:

____________________________________________________

Types					Principes d'explication

����������������____________________________________________________

Utilitaire				intérêt personnel ou préférence

Téléologique			finalité ou but poursuivi

Axiologique				norme et valeur

Traditionnelle			coutume, habitude

Cognitive				connaissances des individus

������������____________________________________________________



La coutume et l'habitude – « cela s'est toujours fait ainsi » – peuvent inciter les individus à agir d'une certaine façon. On parlera alors de rationalité traditionnelle. Dans les sociétés paysannes, le rythme des saisons est d'une importance majeure et les technologies sont peu développées. Ici, la référence à la coutume et à la tradition sera forte et les individus n'ont pas de bonnes raisons de remettre en cause ce qui fonctionne déjà. Ils sont amenés à valoriser la stabilité et la famille qui procure la main-d'œuvre nécessaire à l'exploitation de la ferme. Mais lorsque la nouveauté apparaît, menaçant les façons ancestrales d’être et de faire les choses, la tradition reste importante pour comprendre son implantation ou les difficultés à l’accepter. H. Mendras a montré que l'introduction de nouveautés dans la société paysanne ne pouvait pas être comprise indépendamment de la culture d'accueil et que, dans un premier temps, ces nouveautés devaient être intégrées dans la culture traditionnelle avant d'être acceptées. Ainsi, le tracteur a-t-il été plus facilement adopté que les nouvelles cultures par les paysans parce que le progrès qui augmente les signes extérieurs de richesse est plus aisément accepté dans les sociétés paysannes. 



La tradition joue aussi un rôle important dans le changement social en cours. Dans leur célèbre monographie sur les paysans polonais immigrés à Chicago au début du siècle, Thomas et Znaniecki ont observé que les immigrants qui se sont adaptés le plus rapidement à la société d'accueil étaient ceux qui manifestaient le plus haut degré de traditionalisme et d'attachement à leur milieu d'origine. Cette intégration dans un milieu familier leur donnait le soutien et un cadre de référence qui freinait le processus de désorganisation sociale typique des communautés immigrantes en rupture radicale avec leur milieu d'origine traditionnel. L'immigrant traditionaliste polonais adoptait une conduite rationnelle qui lui permettait à terme de s'intégrer dans la société d'accueil, la collectivité traditionnelle jouant le rôle de relais.



A priori, on pourrait croire que les valeurs sont de l’ordre de la préférence personnelle, de l’arbitraire même, suivant en cela les enseignements de certaines versions du postmodernisme qui mettent l’accent sur la relativité du monde. L’exemple souvent apporté à l’appui de cet argument est celui du récit de la paysanne guatémaltèque qu’il n’y a aucune raison de considérer comme étant inférieur, moins valable qu’une œuvre de Shakespeare. Rien n’est plus faux avance Boudon à la suite de Simmel, car il existe aussi dans l’art une rationalité qui autorise de porter des jugements. « C’est pour des raisons objectives que les œuvres artistiques sont qualifiées de grandes ou de faibles » soutient-il dans son ouvrage Le sens des valeurs (p. 252). 



De même, les acteurs sociaux ont de bonnes raisons, des raisons fortes de porter des jugements normatifs. Nous avons de bonnes raisons de préférer la démocratie au fascisme, par exemple. Pour Boudon, la rationalité axiologique (rationalité en matière de valeurs) est complémentaire de la rationalité instrumentale. Les jugements moraux comme les jugements esthétiques peuvent être fondés objectivement. Boudon multiplie les exemples, dont celui du texte que Baudelaire a écrit sur Madame Bovary qui montre en quoi cette œuvre est objectivement belle, ne pouvant pas être analysée en termes d’attributs platoniciens. Il faudrait un long développement pour expliquer sa pensée sur le sujet. Nous nous contenterons de donner une citation qui explicite la logique qui fonde la théorie de Boudon sur l’objectivité des valeurs. 



«Ainsi entendue, la notion de ‘rationalité axiologique’ permet d’abandonner le monde platonicien des essences, celui où le Vrai, le Bien et le Beau se définissent par des ensembles de canons et d’attributs. Elle invite à admettre que nous estimons que « X et juste, vrai ou beau » lorsque nous avons des raisons fortes d’en juger ainsi. À quoi il faut aussitôt ajouter qu’une raison ne peut nous paraître forte que si nous la percevons comme objectivement telle » (p. 266). 



Les raisons peuvent aussi être partagées. Monet, Baudelaire, Goethe, Balzac, Mozart, Verdi et tant d'autres font parti du patrimoine de l'humanité parce que leur oeuvre parle aux individus, a du sens pour eux et est reconnue comme étant de qualité. « L’acteur adhère à une croyance, prend une décision donnée, accomplit une action donnée, lorsqu’il a l’impression que ladite croyance, que ladite action ou ladite décision reposent sur un système de raisons fortes, sur un système de raisons que l’Autre généralisé endosserait » (p.130).



	Il en va de même pour la rationalité téléolologique. Celle-ci décrit l'action posée en vue de l'atteinte d'une fin que s'est fixée l'individu, un objectif qui est le sien compte tenu des caractéristiques de l'espace dans lequel il vit. 



	Enfin, l'acteur peut se comporter en fonction des connaissances limitées qu'il a du monde. Il base son action sur des raisons d'ordre cognitif. Boudon (1999) critique les théories de la pensée primitive ou de la pensée magique élaborées au début du siècle. Sommairement, les anthropologues de l'époque croyaient qu'il y avait une pensée pré-logique, primitive, ayant des propriétés propres (référence à la magie pour expliquer le monde, etc.). Or il n'en n'est rien. Le primitif pense selon les mêmes règles, mais ses connaissances sont différentes et incomplètes. Elles sont fondées sur des raisons.  Les croyances magiques sont des conjectures que forgent les primitifs à partir du savoir qu'ils estiment légitime, comme nous élaborons nous- mêmes nos connaissances sur d'autres bases (expérimentation, etc.). Le primitif croit que le frottement de deux morceaux de bois produit le feu. Nous savons pourquoi il en est ainsi: l'énergie cinétique se transforme en énergie thermique, mais le primitif lui ne le sait pas. Sa connaissance est limitée. Nous savons aujourd'hui que la connaissance du primitif est fausse, mais ce dernier a des raisons d'expliquer comme il peut pourquoi le feu jaillit. 



Disons-le autrement, la pensée humaine est universelle, il n'y a pas de pensée primitive ou magique d'un côté et une pensée scientifique de l'autre. Le primitif peut et sait être très rationnel dans les limites de son savoir, avance Boudon, qui ajoute que l'histoire des sciences elle-même abonde en exemples de «théories» abandonnées lorsque de nouvelles explications arrivent. 



	En suivant Boudon, les représentations sociales des acteurs peuvent être traitées comme des faits objectifs. Il est donc possible de nous intéresser au sens que donne l'acteur à ses conduites et à ses comportements en considérant cet aspect comme étant objectif. Revenons à l’exemple donné plus haut. Les gens qui sont les plus mal pris donnent souvent à des questions sur la privation ou la satisfaction dans les enquêtes sociales des réponses qui paraissent étranges ou du moins inattendues aux analystes. Par exemple, leur niveau d'insatisfaction ou leur sentiment de privation ne seront pas aussi marqués qu'attendu par ces derniers. L'approche proposée par Boudon permet de comprendre pourquoi. En fait il faut chercher ce qui fait sens pour l'acteur de son point de vue, et non pas nécessairement ce qui fait sens pour l'observateur.  Ainsi, les personnes appartenant à la classe moyenne, objectivement mieux nanties que les ménages plus pauvres en terme de revenus, apparaîtront-elles souvent davantage insatisfaites de leur condition que les plus pauvres dans bien des enquêtes. Pourquoi? Parce que leurs revenus les ont fait entrer plus avant dans l'univers des aspirations, alors que celles-ci sont en quelque sorte bloquées au départ dans les ménages moins fortunés.



Représentations sociales et indicateurs.

	

	Il faut bien comprendre la nature même des questions dites qualitatives ou portant sur des réalité subjectives qui sont posées dans les enquêtes. L'un des reproches que l'on fait souvent aux indicateurs subjectifs est de ne pas refléter la vraie réalité sous-jacente. Dans les années soixante, certains critiques sont même allés jusqu'à parler de la  fausse conscience des acteurs sociaux, ceux-ci étant considérés comme étant aveugles à leur vraie réalité. Or il n'en n'est rien.



Les questions mesurant des opinions sur la réalité sociale ou individuelle sont en fait des représentations sociales. Celles-ci sont, en sciences sociales, des théories d'une nature particulière, qui ont principalement pour fonction d'orienter les conduites quotidiennes des acteurs sociaux. La représentation sociale est un système cognitif particulier que chaque acteur social construit selon des règles logiques différentes des autres systèmes cognitifs que sont la science ou les idéologies par exemple. L'opinion fait sens pour l'individu. Pour agir, ce dernier se donne une théorie du monde, élabore un système cognitif qui orientera son action. 



	Serge Moscovici a dégagé les règles de construction de ce système cognitif (voir l'ouvrage de Bonardi et Roussiau 1999). Il distingue deux règles logiques: l'analogie, qui associe deux objets en prenant comme critère leur signification -- «l'université, c'est comme une industrie» --, et la compensation, qui assure l'unité du discours qui tolère le principe de non-contradiction contrairement à la science (dans l'exemple cité de l'université, celui ou celle qui parle ajouterait sans doute tout de suite après le mot industrie : « oui, mais» afin de compenser l'impression donnée par l'analogie.  Deux autres règles, plus sociologiques celles-là, guident l'élaboration des représentations: l'objectivation ou la rétention sélective de l'information et l'ancrage qui définit un objet par rapport à un contexte ou un groupement («l'Université, c'est pour les bollés»).



Ces mécanismes de construction expliquent quelle est la nature de l'information dite qualitative recueillie dans les questionnaires ou les enquêtes. La logique du contenu visé (l'opinion des acteurs) n'est pas la même que la logique du contenu scientifique visé par l'analyste. C'est ce dernier aspect qui pose sans doute problème à ceux qui critiquent le fondement des questions portant sur les représentations sociales dans les enquêtes. La représentation sociale est un bricolage quotidien à partir duquel les gens agissent. Elle n'a pas à être exacte au sens où la science peut l'être. Elle ne repose pas sur un fondement scientifique, sur une recherche, et elle n'est pas fondée sur les canons de la science (non contradiction, vérification exhaustive, etc.), mais bien sur des mécanismes particuliers auxquels nous venons de faire référence. Par contre, la science sociale qui étudie des représentations ne doit pas quant à elle bricoler sa recherche sur ces dernières, ce qui est différent, et elle se doit de respecter les canons et procédures reconnues.



C'est en ce sens que nous avons avancé plus haut que les indicateurs de réalités subjectives ne signifiaient pas des indicateurs mesurés subjectivement. 



	Nous examinerons maintenant comment les analystes ont traité les indicateurs de réalités subjectives dans un certain nombre de travaux et de perspectives théoriques.



La qualité de la vie et le bien-être : aspects conceptuels



L’étude empirique de la qualité de la vie s’est beaucoup développée ces dernières années. Il existe maintenant une association internationale qui est consacrée à ce champ de recherche – The International Society for Quality-of-Life Studies – reconnue par l’International Sociological Association et plusieurs revues publient des travaux scientifiques sur le sujet. Pensons à Social Indicators Research. Une nouvelle revue scientifique internationale a été créée en 2000 en prenant pour objet l'étude du bonheur social, Journal of Happiness Studies. An Interdisciplinary Forum on Subjective Well-Being (Hollande, Kluwer Academic Publishers). La revue est animée par des spécialistes bien connus de la mesure des indicateurs sociaux et l’éditeur en chef est Ruut Veenhoven. Le premier éditorial est d'ailleurs signé par Ruth Veenhoven, Ed Diener et Alex Michalos, ce dernier étant l’éditeur de Social Indicators Research.



L'expression qualité de la vie est polysémique, car plusieurs définitions en ont été données dans la littérature. Qualité de la vie et bien-être sont parfois considérés comme des synonymes. Par ailleurs plusieurs autres expressions reviennent fréquemment pour caractériser divers aspects qualitatifs de la vie en société ou certaines dimensions du développement social. Nous en retenons cinq ici, mais cette liste n'est pas exhaustive.

Bien-être 

	Bonheur social (happiness)

Satisfaction

Privations 

Bonne société (good society) 





Les deux sens du concept de bien-être.



Le bien-être prend généralement deux sens différents. Le premier décrit la possession ou l'accès aux ressources diverses (matérielles, immatérielles, relationnelles, etc.) nécessaires à la vie en société à une époque donnée. L'expression anglaise well being caractérise ce premier sens, qui renvoie aux conditions de vie (bonnes conditions de logement, facilités de transport, équipements de loisirs) et l'accès à un emploi et à de bonnes conditions de travail. Le bien-être au sens de welfare caractérise l'état général de santé (bien-être psychologique, santé psychosociale, absence de détresse psychologique, saines relations, bonne forme physique, etc.) et cette notion est surtout présente dans les travaux en santé publique au sens large (pour plus de détails, voir les rapports de l’Enquête sociale et de santé du Québec).



	Lorsque le bien-être est mesuré avec des indicateurs de comportements ou à partir des ressources possédées ou accessibles, on parlera de bien-être objectif. Lorsqu’il sera plutôt caractérisé à partir de l’évaluation subjective faite par les acteurs, on emploiera l’expression de bien-être subjectif.



Le bonheur social (happiness)



Le bonheur social (au sens anglais de happiness) est un concept maintenant largement répandu (voir Michalos 1980; Veenhoven ed. 1989; Oawald 1997; Crooker et Near 1998). Veenhoven définit le bonheur social comme étant l'appréciation de la vie en général. « Happiness is defined as the overhall appreciation of life-as-a-whole » (Veenhoven (1984). Jusqu'à quel point les gens aiment-ils la vie qu'ils mènent ? L'expression anglaise décrit bien ce qui est visé par ce concept: how well one likes the life one leads. 



Veenhoven distingue deux composantes, deux dimensions du bonheur social ou de l'appréciation de la vie: la dimension affective et la dimension cognitive. La dimension affective mesure jusqu'à quel point les aspects positifs de la vie en société l'emportent sur les aspects négatifs aux yeux des individus. La dimension cognitive caractérise quant à elle l'adéquation entre les aspirations des individus et leur atteinte effective. Nous présenterons dans le paragraphe suivant la typologie du bien-être qu’il a élaborée.



Les études de satisfaction.



La satisfaction est un domaine plus délimité, plus circonscrit à l'intérieur de la famille des études sur la qualité de la vie. Elle vise l'évaluation d'atteinte d'objectifs personnels que se fixent les individus (Crooker et Near 1998).



Il existe un grand nombre de recherches qui mesurent ce qu'on pourrait appeler la satisfaction ad hoc, i. e. la satisfaction envers des domaines particuliers de la vie, comme la satisfaction au travail ou la satisfaction envers le revenu. La mesure de la satisfaction est un aspect particulier de la qualité de la vie, dont la portée ou l'étendue est considérée comme étant plus restreinte. Les études de satisfaction sont répandue depuis longtemps. On trouve des questions sur la satisfaction dans bon nombre d'études sur les revenus, l'emploi, le logement, etc. mais cet aspect est souvent considéré comme un à-côté, sans être parfaitement intégré dans une analyse d'ensemble. La mesure de la satisfaction est au cœur de l'enquête allemande Wohlfahrts (General Welfare Survey).



Les études de privations.



On peut évaluer la qualité de la vie par la négative en quelque sorte en étudiant le sentiment de privation au sens large. Ce domaine est bien balisé dans la littérature spécialisée. L'enquête de Tremblay et Fortin (1964) menée au Québec au début des années 1960 reste un modèle du genre encore pertinent à consulter pour des éléments de problématique. 



Le sentiment de privation est généralement mesurée à partir d'un ensemble d'indicateurs ou de questions du type: «êtes-vous obligé de vous priver pour arriver?», «avez-vous de la difficulté à arriver dans votre budget», «votre situation financière s'est-elle améliorée (ou détériorée) depuis cinq ans?», «prévoyez-vous que votre situation financière va s'améliorer d'ici cinq ans», etc.



Mais il est aussi possible d'utiliser un autre ensemble d'indicateurs qui portent sur l'évaluation subjective des moyens financiers nécessaires pour vivre. Les questions portent alors sur les revenu minimum jugé nécessaire pour vivre (revenu pour une famille comme la vôtre, revenu pour un ménage moyen ayant deux enfants d'âge scolaire, etc.). Ces questions sont particulièrement utiles pour l'analyse et l'estimation de seuils de pauvreté, pour la construction d'échelles d'équivalence, ou pour la construction d'indices de niveaux de vie.



Par exemple, trois questions (parmi d'autres) ont été utilisées en France pour mesurer l'évaluation subjective des conditions de vie dans l'enquête Budget de familles. Il est intéressant d'en donner la formulation complète. Ces questions sont connues dans le milieu de la recherche par leur acronyme: AISE, RMIN, RICH. En voici l'énoncé, qui peut varier quelque peu dans les enquêtes nationales.



Question AISE

« À propos de votre budget, pouvez-vous me dire celle des propositions qui convient le mieux à votre cas ? 

Vous êtes à l'aise

ça va

c'est juste, mais il faut faire attention

vous y arrivez difficilement

vous ne pouvez y arriver qu'en faisant des dettes

ne se prononce pas».



Question RMIN

« Quel est selon vous le revenu minimal dont un ménage comme le vôtre doit absolument disposer pour pouvoir simplement subvenir à ses besoins ? »



Question RICH

«Pour des ménages ayant le même nombre de personnes que le vôtre, quel serait le montant total des ressources mensuelles à partir duquel vous diriez que

il est franchement riche

il est à l'aise

ça va

c'est juste, il faut faire attention ».



Houriez (1996) signale que la question AISE est sans doute la mieux adaptée pour la construction d'échelles d'équivalence. Ces questions ont permis en France de faire des travaux originaux sur le coût des enfants (travaux de Glaude et Moutardier), sur les échelles d'équivalence (Houriez), sur les seuils de pauvreté (Gardes), sur les conditions de vie, sur les styles de vie, etc.



La bonne société.



	Plusieurs auteurs américains ont commencé durant les années 1990 à parler de la bonne société. L'ouvrage le plus connu est sans doute The Good Society (1991) qui a été publié sous la direction de Robert N. Bellah, avec l'aide des collègues qui avaient publié avec lui l'ouvrage Habits of the Hearts (1985) qui a eu tant de retentissement. Pour eux, la qualité des institutions est centrale dans l'évaluation de la qualité de la vie. «A vigourous public life is essential to a good society» avancent-ils (p. 306). Leur ouvrage apporte une contribution au renouveau paradigmatique auquel il a été fait allusion plus haut. 



Deux typologies du bien-être : Zapft et Veenhoven



	Pour fixer les idées, nous rappellerons deux typologies connues du bien-être, celle proposée par Wolfgang Zapft en 1984 et celle plus récente de R. Veenhoven (1995).



a) La typologie de Zapft 



Le sociologue allemand Wolfgang Zapft s'intéresse depuis longtemps à l'analyse des indicateurs sociaux. Il a proposé en 1984 une typologie du bien-être construite à partir de deux dimensions. Il distingue les conditions objectives bonnes (+) ou mauvaises (-) et l'appréciation subjective de la vie selon qu'elle est positive (+) ou négative (-).  Il en résulte quatre types susceptibles de mesurer le bien-être, qui apparaissent dans le tableau suivant.
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Typologie du bien-être de W. Zapft







���appréciation subjective�de la vie�����+�–���





conditions�+�Bien-être�(Welfare)��dissonance���objectives�–��adaptation��privation��





I  Bien-être (welfare).  Adéquation entre bonnes conditions objectives et appréciation subjective positive;

II  Dissonance. Les conditions objectives ne sont pas jugées comme telles par l'individu, qui est alors insatisfait de sa condition ;

III  Adaptation. L'individu juge favorablement sa condition, même si les conditions objectives sont moins bonnes;

IV  Privation.  Les conditions objectives sont mauvaises et perçues comme telles.





b) La typologie de Veenhoven



	Le sociologue Veenhoven et l’un de ceux qui a le plus travaillé à définir les indicateurs subjectifs et en particulier la notion empirique de bonheur et la qualité de la vie (Veenhoven 1995, 1996, 1997, 2000). Il a proposé une intéressante typologie construite à partir de deux dimensions. La première dimension distingue deux types d'égalité importants pour la qualité de la vie : égalité des chances et égalité des résultats. La seconde dimension distingue l'individu et l'environnement dans lequel il vit. L'expression « la qualité de la vie à Montréal » renvoie au premier aspect. Il s'agit d'une distinction classique en santé publique. Le croisement des deux dimensions donne quatre types identifiées dans le tableau suivant.



Typologie du bien-être de Veenhoven







���                Qualité�de�����l'environnement�la vie individuelle���





égalité�chances�I��environnement�viable��II

capabilités

(au sens de Sen)����résultats�III��utilité�sociale�IV��appréciation�subjective��



I	L'environnement dans lequel vit l'individu est-il viable ? Environnement sain en santé publique.

II	Ressources des individus pour affronter les difficultés de la vie. L'économiste Sen parle alors de capabilités pour décrire le potentiel des individus.

III	Impact social du bon citoyen. 

IV	Appréciation subjective, satisfaction, bonheur.



Que retenir?



Nécessité de réfléchir sur un nouveau paradigme en statistique pour mieux cerner le développement social, le résultat de la croissance.



Mesurer la subjectivité ne signifient pas mesurer subjectivement. 



Il existe plusieurs types de rationalité et il est possible de considérer les constructions des acteurs sociaux, les représentations sociales, comme des objets sociaux mesurables et comme des objets d'analyse au même titre que des indicateurs de réalités dites objectives comme l'emploi ou le revenu.



La qualité de la vie est une notion large qui a été caractérisée selon plusieurs perspectives. Le domaine commence à être mieux balisé sur le plan théorique. Plusieurs travaux illustrent l'intérêt de faire appel à la fois à des indicateurs de réalités objectives et subjectives en même temps, comme c'est le cas dans la construction d'échelles d'équivalence, l'analyse du coût de l'enfant ou la mesure de la pauvreté.



�



3. Exemples d'enquêtes sur la qualité de vie et sur les indicateurs sociaux subjectifs.



	Plusieurs pays effectuent des enquêtes sur les conditions de vie et le bien-être. Mentionnons quelques uns des aspects subjectifs qui sont le plus souvent mesurés: 

le sentiment de privation ; 

mesures subjectives de la pauvreté et du revenu minimum nécessaire ;

évaluation des finances personnelles ;

les anticipations économiques ;

les objets de préoccupations et les inquiétudes ;

l’évaluation globale du bien-être  subjectif ;

la perception de la santé ;

la satisfaction (vis-à-vis la vie en général ou la satisfaction portant sur des aspects particuliers) ; 

évaluation des politiques sociales ;

la représentation des classes sociales et des inégalités ;

les aspirations des individus ;

l’identité sociale ;

l’optimisme/pessimisme vis-à-vis l’avenir ; 

les attitudes sociales ;

la représentation de l’environnement physique et social.

�

Exemples d’enquêtes 



	Pour fixer les idées, nous présentons quelques exemples : allemand, européen, anglais et français. Nous ne résumerons pas le contenu détaillé de ces enquêtes, qui apparaîtra plutôt dans un autre document annexé au présent rapport.  (Voir aussi le bilan des travaux sur les indicateurs sociaux réalisés par Berger-Schmitt et Janjowitsch 1999; Diener, Suh, Lucas et Smith 1999; on consultera aussi Diener 1984; Flora, Kraus, Noll, Rothenbacher 1994; Diener et Rahtz 2000). 



L’Enquête Wohlfahrts-survey- General welfare survey (Allemagne)



Les Allemands effectuent à intervalles réguliers (aux 3 ans) une grande Enquête sur le bien-être (German Welfare Survey), la dernière en date ayant été effectuée en 1998. (Voir le questionnaire dans le document annexé). L’enquête porte sur la satisfaction vis-à-vis différents domaines de la vie (le travail, le loisir, le logement, le revenu, la protection de l’environnement, éducation, etc.), le sentiment de privation, la représentation subjective des classes, la représentation de l’inégalité.



Euromodule (Union Européenne)



L’enquête Euromodule est en préparation et elle se veut une sorte de réplique de l’enquête allemande sur le bien-être dont elle s’inspire fortement. (Voir le projet de questionnaire dans le document annexé).





British Household Panel Study (Angleterre)



L’Enquête britannique par panel est faite auprès des ménages et elle vise à décrire le changement social à l’échelle microsociologique. Les huit dimensions retenues sont :

Income and wealth ;

Labour market behaviour ;

Consumption ;

Households structures ;

Residential mobility and neighborhoud ;

Health and caring ;

Socio-economic values.

 

Cette enquête mêle les caractéristiques subjectives et objectives et elle va assez loin dans la recherche de données sur les valeurs et les opinions sociales des citoyens britanniques, qui sont sondés sur leur religion ou leurs opinions politiques par exemple. 



L’Enquête Aspirations du CREDOC (France)



Le Credoc est une entreprise de recherche qui a un statut un peu particulier en France. Organisme autonome qui relève du Commissariat au Plan, le Credoc finance une bonne partie de ses travaux de recherche sur les conditions de vie et la consommation à partir de contrats passés auprès des ministères, des organismes publics mais aussi des organismes privés. Le Credoc effectuait des travaux sur la santé dans les années 1970, mais il a depuis abandonné ce domaine pour se concentrer sur les conditions de vie et la consommation. 



L’organisme mène chaque année une grande enquête sur les aspirations de la population française en deux vagues (printemps et automne) dans laquelle différents aspects des conditions de vie sont évalués à l’aide de questions qui reviennent d’un questionnaire à l’autre et à l’aide d’indicateurs plus ponctuels à la demande de clients particuliers (sur l’environnement, l’aide de l’État aux familles ou le chômage, par exemple). On y retrouve une série de questions portant sur les inégalités, les privations, l’évaluation subjective des conditions de vie, de logement, de travail, la satisfaction des individus, l’évaluation de l’environnement et de l’accès aux services gouvernementaux, etc. L’enquête comprend un noyau de base invariant, puis un ensemble de questions qui changent d’année en année.



L'organisme mesure aussi les inquiétudes sociales des Français, ce qui lui a permis de suivre ce type de représentations sociales (au sens défini plus haut) sur une longue période. Le CREDOC a ainsi pu dégager en 2000 que l'optimisme était revenu en France quant à l'évolution des conditions de vie à court terme. Le système d'enquête comprend aussi des échelles et des typologies caractérisant le système d'opinions des Français (échelle de modernisme, par exemple), ce qui ajoute un nouveau type de variables indépendantes qui complètent les variables classiques mesurant la position socio-économique ou le statut social et les caractéristiques socio-démographiques classiques.



Voici à titre indicatif la liste partielle des variables considérées dans les études sur la conjoncture sociale:



Évolution ressentie du niveau de vie personnel au cours des 10 dernières années;

Évolution ressentie du niveau de vie des Français au cours des 10 dernières années;

Évolution attendue du niveau de vie au cours des prochaines années;

Sentiment de devoir s'imposer des restrictions sur certains postes de son budget;

Opinions sur les dépenses de logement;

Satisfaction vis-à-vis de son état de santé personnel;

Opinions diverses sur le mariage, la famille, le travail des femmes, la justice, etc.;

Ensemble de questions d'opinions sociales («on est mieux soigné quand on a de l'argent», etc.



Le Credoc reçoit un financement du Commissariat au Plan mais il a un statut d'entreprise de recherche autonome, ce qui lui laisse une latitude pour poser des questions plus sensibles.



L'Enquête sur les finances des consommateurs (Statistique Canada)



     Statistique Canada n'accorde pas beaucoup d'attention à la collecte d'informations sur les aspects subjectifs et sur les représentations sociales dans la plupart de ses enquêtes et cet organisme privilégie les indicateurs de comportements dits objectifs (activité, emploi, revenus, budgets, inégalités, etc.). Une exception: les Enquêtes Sociales Générales, qui font une bonne place à ce type d’information sur les aspects subjectifs. 



Un essai a été fait d'inclure des questions sur la satisfaction vis-à-vis du revenu dans trois enquêtes sur les finances des consommateurs à la fin des années 1980, début des années 1990. On y a mesuré le revenu minimum jugé nécessaire par les familles pour joindre les deux bouts ainsi que le degré de satisfaction vis-à-vis du revenu. Les réponses à ces questions ont été analysées dans un rapport technique par René Morisette et Susan Poulin (1991). 



Ces deux questions ont un lien évident avec la mesure de la pauvreté qui fait couler tant d'encre depuis quelques années. La pauvreté et la faiblesses du revenu sont mesurées à partir du profil de consommation et à partir des données d'enquête sur les revenus et des données de recensement, comme on le sait. Or les indicateurs subjectifs apportent une intéressante contribution qui ne saurait être négligée (à condition d'avoir les données ...) comme l'ont montré les travaux de Danziger, de François Gardes et de bien d'autres auteurs. 



Morisette et Poulin avaient noté que «la question sur le revenu minimum donne des seuils de revenu plus plausibles que ceux dérivés de la question sur la satisfaction» (p. 36). Ils ont aussi observé que «les besoins relatifs des familles n'augmentent que très peu lorsque la taille de la famille augmente» (idem). La satisfaction apparaît plus marquée après l'âge de 65 ans et elle est peu sensible aux fluctuations de l'activité économique. Enfin, les auteurs ont noté que les mêmes questions donnaient des résultats remarquablement stables d'une enquête à l'autre (ce qui au passage va dans le sens de la validité de ces indicateurs), mais ils ajoutent aussi que «la formulation de la question sur le revenu minimum affecte, non seulement les seuils de revenu, mais aussi les échelles d'équivalence». Ce résultat est aussi observé dans d'autres pays où ce type d'études a été mené (voir Houriez pour le cas de la France, par exemple).



C'est sans doute pour cette raison de l'incertitude entourant la formulation de la question à poser que l'on a retiré (trop) rapidement ce type de questions dans les enquêtes sur les finances des consommateurs�. Les travaux menés depuis sur les questions d'évaluation du revenu, comparées aux revenus réels, avec des méthodes plus sophistiquées ont révélé la grande utilité de ce type d'informations (voir par exemple l'étude de Gardes et Loisy (1997) menée pour le compte de l'INSEE).



Les enquêtes budgétaires (France et Canada)



Les pays développés mènent des enquêtes budgétaires auprès des ménages afin de mesurer les comportements de consommation qui sont par la suite utilisées à diverses fins (mesure de la pauvreté, mesure de la faiblesse du revenu, analyse sociologiques et économétriques des comportements, révision des indices de niveaux de vie, estimation des barèmes d'aide sociale, etc.). Certains pays comme la France ont systématiquement mis dans ces enquêtes des questions portant sur les perceptions et les représentations sociales, ce que ne fait pas l'enquête canadienne sur les dépenses des familles (questions sur l'évaluation de la situation financière, sur les privations, sur le revenu minimum, etc.).



Les Enquêtes sociales générales (GSS), Canada et USA.



Statistique Canada effectue sur une base régulière une grande Enquête sociale générale, abordant chaque fois un thème particulier qui pourra revenir à certains intervalles (mobilité sociale, bénévolat, nouvelles technologies, etc.). On y retrouve des indicateurs subjectifs au sens donné plus haut, mais ces enquêtes (bien connues et que nous ne commenterons pas ici) ne donnent pas un portrait aussi complet des conditions de vie que les études menées en France ou en Allemagne, par exemple. Ces enquêtes montrent par ailleurs l'intérêt d'étudier des indicateurs tant objectifs que subjectifs en interrelation.



L'Enquête Sociale et de Santé du Québec



L'Enquête Sociale et de Santé du Québec compte maintenant plusieurs vagues et on y retrouve plusieurs indicateurs subjectifs au sens donné dans ce rapport. Comme cette enquête est bien connue, étant réalisée au sein de l'Institut de la statistique du Québec, nous ne prendrons pas la peine d'en résumer le contenu ni les orientations. Nous signalerons cependant que la problématique d'ensemble de l'enquête a évolué depuis la première vague. L'Enquête Santé Québec 1987 est devenue L'Enquête sociale et de Santé, marquant une plus grande ouverture vers le volet social et l'étude des conditions de vie. Plusieurs enquêtes ad hoc se greffent aussi à l'enquête principale ou la complètent: enquête sur les limitations de l'activité, enquête auprès des sans abris, enquête sur la violence auprès des femmes, enquête sur le tabagisme, enquête sociale et de santé auprès des enfants et des adolescents, etc. 



Les dernières enquêtes montrent une ouverture vers le volet social, débordant l'approche traditionnelle des déterminants de la santé qui avait marqué la première enquête. On a en effet privilégié une approche systémique qui consiste à examiner les dimensions retenues en interaction, ce qui permet aussi de les considérer en elles-mêmes. Par exemple, on peut analyser la pratique religieuse pour elle-même, avec ses déterminants (âge, sexe, etc.) ou encore les liens qu'elle entretient avec la santé ou avec la perception de l'état de santé. Il en va de même pour les habitudes de vie,  comme le tabagisme. Les deux schémas de la page suivante donnent une illustration du modèle théorique sous-jacent à l'enquête. 



Signalons cependant que l'orientation générale de cette Enquête sociale et de santé – menée en 1998 et dont les résultats ont été rendus publics en novembre 2000— reste orientée vers l'analyse de la santé au sens large. Ce n'est pas à proprement parler une enquête sur les conditions de vie comme peuvent l'être l'Enquête de l'INSEE sur les conditions de vie (France), l'enquête allemande sur le bien-être ou l'enquête Aspirations et conditions de vie du CREDOC (France), par exemple. 



�[Ici shéma de l'Enquête sociale et de santé ]

�





4. Besoins et attentes en matière d’indicateurs.



La préoccupation contemporaine pour l'étude du développement social s'inscrit, on l'a avancé en introduction, dans un contexte nouveau, marqué par la croissance, la scolarisation de la population, les gains de productivité, l'abondance, les découvertes scientifiques, la rationalisation du monde, l'ouverture des frontières. Comment dès lors caractériser l'état d'une société, comment rendre compte des éléments nouveaux qui marquent son développement ? 



Nous résumons quels sont les arguments qui sont avancés en faveur du développement d'indicateurs sociaux subjectifs et quelles sont les principales attentes qui ressortent de discussions avec des experts et avec les personnes consultées, tant dans les ministères que dans le milieu de la recherche, y compris des échanges avec des experts étrangers. 



Nous en avons retenu cinq : 1) La connaissance d'aspects essentiels de la société; 2) la méthodologie ; 3) l'évaluation de l'atteinte d'objectifs; 4) le lien avec la planification ; 5) le développement social.



Connaissances d'aspects essentiels de la société.



Mesurer les aspects subjectifs contribuera au développement des connaissances scientifiques sur la société. C'est probablement le principal objectif à poursuivre dans une telle entreprise. La finalité des indicateurs portant sur des aspects subjectifs n'est donc pas vraiment différente de celle qui est visée par la mesure de réalités dites objectives.  L'évaluation que font les acteurs sociaux de leur situation, leurs projets, leurs inquiétudes, leurs représentations font parti du domaine visé par la recherche sociale, culturelle et économique, au même titre que les autres aspects.



Il faut signaler au passage  que ces données sur les aspects subjectifs viendraient enrichir les éditions futures du rapport social que publie l'Institut de la Statistique, sans oublier L’Annuaire statistique du Québec.  De telles données existent déjà dans les rapports sociaux publiés à l'étranger.



Méthodologie.



Les mesures de représentations ont une utilité méthodologique démontrée dans plusieurs types d'analyses. Pensons à la construction d'échelles d'équivalence dans les études sur la consommation, à la mesure de la pauvreté, à la mesure du coût de l'enfant, à la construction de mesures de niveaux de vie, etc. Nous avons donné plus haut quelques exemples d'une telle utilisation.



Évaluation de politiques et de programmes.



La dimension des représentations sociales paraît de plus en plus essentielle dans les études portant sur l'évaluation des politiques publiques, des politiques sociales, sans oublier l'évaluation de programmes. Ces indicateurs offriront un nouvel instrument d’analyse aux chercheurs impliqués dans ces domaines de recherche.



Planification stratégique.



	Un aspect est revenu dans plusieurs rencontres : le lien possible entre les informations de type subjectif et la planification stratégique des ministères. Par exemple, le ministère des Relations avec les citoyens et de l’Immigration a besoin de connaître les perceptions des citoyens sur différents sujets comme le racisme, les attitudes devant l'immigration, les attentes de immigrants, leurs opinions sur la langue, etc., dans le cadre de son mandat de gérer l'intégration des nouveaux arrivants.



Le ministère des Relations avec les citoyens et de l’Immigration utilise déjà abondamment les informations à caractère subjectif comme les perceptions et attentes des citoyens. La perception des relations inter culturelles, la participation civique, l’intégration sociale, l’identité nationale, l’évaluation de la qualité des services aux citoyens, le capital social, la religion même, sont autant d’exemples de données recueillies dans des enquêtes ad hoc ou des sondages, données qui sont ensuite utilisées dans la planification stratégique du ministère ou dans les avis donnés au ministre. Le développement social à deux vitesses préoccupe aussi le ministère, puisque les communautés culturelles peuvent plus que les autres groupements de citoyens être affectés. Une intervenante nous a signalé que l’on manquait de bonnes données sur la pratique religieuse et sur le sentiment religieux afin de réfléchir sur les orientations à donner aux politiques d’intégration scolaire.



Plus largement, la connaissance du système cognitif des acteurs sociaux pourra constituer un élément dans l'élaboration de la planification stratégique des différents ministères et autres organismes publics, y compris les Universités et les entreprises qui, dans bien des cas, utilisent déjà de telles données.



Caractériser le développement social.



Dans la perspective du développement social, il paraît enfin nécessaire de prendre en compte non pas seulement les comportements dits objectifs ou plus facilement quantifiables des acteurs sociaux, mais aussi la représentation et les définitions qu'ils donnent de leur situation, étant entendu que cette démarche peut se faire dans une perspective scientifique. Les indicateurs sociaux des réalités dites subjectives ne se distinguent pas par nature des indicateurs sociaux de réalités dites objectives, pas plus qu'il existerait une pensée magique qui caractériserait l'esprit humain par opposition à une pensée scientifique.



L’étude du développement social est appelé à prendre de l’ampleur dans les années à venir et nul doute que les indicateurs subjectifs pourraient apporter une contribution au développement de ce champ de recherche.

�



5. Une enquête sociale générale



Dans la conclusion du Traité des problèmes sociaux dont nous avons coordonné la réalisation avec Fernand Dumont et Yves Martin, nous avons déploré le fait que le Québec ne disposait pas d’un bon système d’observations de données objectives mais surtout subjectives sur les conditions de vie et nous avons avancé la suggestion qu’on mette sur pied une enquête à cet effet menée à intervalles réguliers, sur le modèle de l’Enquête sociale et de santé qui apporte une information précieuse sur l’état de santé des Québécois. 



Depuis la publication de cet ouvrage, le mandat de l'Enquête Santé-Québec a été élargi et celle-ci est devenue l'Enquête sociale et de santé du Québec. On y retrouve des données sur certains aspects des conditions de vie des ménages, mais ces informations sont en fait considérées surtout comme étant des déterminants de l’état de santé, même si elles peuvent être analysées pour elles-mêmes comme c'est le cas de certaines habitudes de vie ou encore des pratiques religieuses. Cette enquête n'est pas vraiment une enquête de bien-être comme on en trouve ailleurs, ce qui n'enlève rien à ses grandes qualités, il faut le signaler. Le design et la problématique sont pensées différemment.



	Nous formulons la proposition que l’Institut de la Statistique du Québec mette sur pied une enquête sociale générale portant sur le bien-être entendu au sens élargi de well being, mais couvrant aussi d'autres dimensions sociales, culturelles et économiques. Une telle enquête sociale générale pourrait être tenue à tous les trois ans, afin de mesurer les comportements et les aspirations des ménages et des familles, suivant par exemple le modèle d'enquêtes semblables qui sont maintenant menées dans plusieurs pays européens. 



	Une telle enquête sera un complément nécessaire à l’analyse des conditions de vie et des domaines qui sont visés dans la publication du rapport social sur le Québec (en vue d’enrichir de futures éditions). L’appareil statistique mesure maintenant de plus en plus finement un grand nombre de comportements et d’aspects de la société. On se doit aussi de mieux connaître les aspects subjectifs entourant les conditions de vie des ménages. Si on veut évaluer l’atteinte d’objectifs sociaux, ne faut-il pas aussi prendre en compte aussi ce qu’en pensent les gens? 





Ce n’est pas le lieu ici de proposer une orientation théorique, opération qui exigera un travail de réflexion plus approfondie. Plusieurs avancées sont observables en ce moment dans les travaux spécialisés. 



	On pourrait retrouver dans l’enquête qui est proposée une série d’indicateurs sur la représentation des conditions de vie au sens large et la qualité de la vie :



satisfaction vis-à-vis différents domaines de la vie en société ;

objets de préoccupations des ménages ;

échelles et indices de privations ;

représentation de l’environnement et du milieu de vie ;

aspirations des ménages sur les principaux domaines de leur vie quotidienne ;

visions de l’avenir (désir d’enfants, etc.) ;

place du travail dans la vie quotidienne ;

conciliation travail-famille (un aspect qui va devenir important dans l’avenir) ;

perception des inégalités et des solutions à apporter ;

attitudes sociales;

indices de traditionalisme, de modernisme, et autres.



La liste des items pourra d’allonger, car un travail d’exploration des besoins devra être fait auprès des usagers éventuels d’une telle enquête. On devrait aussi inclure dans cette enquête des indicateurs portant sur les différents domaines décrits dans le rapport social en cours d'élaboration (sur le logement, l’éducation, la justice, etc.). 



En plus de mesurer différents aspects des conditions de vie au sens large, le contenu d'une telle enquête sociale pourrait être élargi. Cette fois encore, il ne s’agit pas de dresser un catalogue d’aspects à mesurer. La détermination du domaine à couvrir doit couvrir des besoins identifiés, mais aussi s'inscrire dans un travail de construction théorique. Seule l’élaboration d’une problématique permet de justifier le choix des indicateurs à retenir et des aspects à observer. 



Pour fixer les idées, signalons quelques pistes de réflexions :

intégration sociale (connaissance des langues officielles, etc.) ;

participation sociale (bénévolat, associations volontaires, etc.) ;

exclusion (analphabétisme, pauvreté, etc.) ;

cohésion sociale.

identité (sentiment d’appartenance à la collectivité, etc. En Europe, on s’interroge sur l’identité européenne ou l’adhésion aux institutions européennes, par exemple).

culture civique.





Comparaisons internationales



Comme il existe d'autres enquêtes sociales sur ce thème général des conditions de vie menées ailleurs dans des sociétés comparables, il serait opportun de planifier à l'avance des comparaisons systématiques de données. La comparaison est un puissant instrument d'analyse en sciences sociales. De telles comparaisons viendraient illustrer des spécificités québécoises, mais aussi des traits communs partagés avec d'autres sociétés comparables. 
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� Cette interprétation vient d'une conversation informelle avec avec l'un des co-chercheurs ayant analysé les données de cette enquête, il y a quelques années.



�PAGE  �37�










